
 

 

 

La charte Abeilles 44 
Où l’engagement des communes de Loire Atlantique pour 

la sauvegarde des abeilles et de la biodiversité 

 

 

Pourquoi une charte : 

 

La disparition progressive des abeilles n’est plus à démontrer et sa côte de popularité non 

plus. Désormais, l’abeille est un véritable indicateur, un témoin de la qualité de notre 

environnement, et un porte-parole des autres insectes pollinisateurs sans tribune. 

Aujourd’hui, l’avenir de l’abeille est réellement incertain, et elle n’a jamais été autant 

plébiscitée par l’opinion publique. Au risque de paraître redondant et de se répéter, les 

abeilles continuent de disparaître chaque année, ce qui n’est pas sans conséquences. Par 

exemple, pour notre département nous évaluons les pertes de rendement à 50% sur les 

quatre dernières années ! 
L’effondrement massif des colonies est principalement dû aux produits phytosanitaires 

mais également à la malnutrition, l’absence de la diversité d’arbres et d’arbustes sur notre 

territoire et la destruction des haies. C’est ce pourquoi nous nous tournons vers vous, 

principaux acteurs d’une opération de reconquête de l’espace rural en faveur de la 

biodiversité et de l’environnement. 

 

La ville de                      s’engage à : 

 

Nettoyer les fossés en arrière-saison, et ne pas toucher au contre talus. 

Tailler les haies de manière raisonnée : cela permettra de conserver leurs caractères brise-

vent, hydrologique, écologique et productif. 

Replanter des haies mellifères d'essences locales. 

Planter des vivaces et semer des graines de fleurs mellifères sur les terres inoccupées pour 

une production nectarifères de mars à novembre. 

Préférer la pousse à la tonte. 

Installer des ruches au sein de la commune par le biais d’apiculteurs locaux ou en 

partenariat l’UNAPLA. 

S’engager à replanter des châtaigniers greffés. 

S’engager à planter 10 arbres mellifères chaque année. 

Respecter la diversité des plantations. 

Ne plus utiliser de produits phytosanitaires. 

Former son personnel à la protection de l’environnement. 

Éviter le busage.                                                                                                                    
Sensibiliser le jeune public au rôle de l’abeille et des pollinisateurs au travers des écoles.    
Consulter la liste des plantes exotiques mellifères avant d'implanter une nouvelle espèce 
sur le territoire. 

 

Fait à …………………, le…………………. 

L’UNAPLA          Madame ou Monsieur Le Maire 
      
 


